
17 LES ANNONCES LÉGALES WWW.ALPES-ET-MIDI.FR
JEUDI 22 MAI 2025 

Aux termes d’un ASSP en date du 
19/05/2025 à GAP, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :
Forme : SAS à associée Unique
Dénomination : EMORIA
Siège : 59/61 rue Carnot, 05000 GAP
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 2 000 €
Objet : Toutes activités liées à la vente 

d’objets de décoration, d’ameublement 
et d’articles d’équipements de la maison, 
neuf ou d’occasion ; La customisation et 
la création de meubles et d’objets de dé-
coration ; la vente de bijoux, accessoires, 
vêtements, chaussures et maroquinerie ; 
l’exposition d’articles de décoration, d’art 
et d’artisanat, la réalisation de toutes pres-
tations administratives aux entreprises et 
aux particuliers.
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque action 
donne droit à une voix.
Transmission des actions : La cession 

des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à 

l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés.
Présidente : Mme Audrey PLANTIN de-

meurant à GAP 05000, 44 rue des Bou-
tons d’Or.
La Société sera immatriculée au RCS 

de GAP
POUR AVIS

AVIS D’ATTRIBUTION
COMMUNE D’ASPREMONT
M. Jacques FRANCOU - Maire - 113 

route d’ASPRES - Le Village - 05140 AS-
PREMONT
Tél : 04 92 58 64 27
mèl : aspremont@wanadoo.fr
web : https://aspremont05.fr/
SIRET : 210 500 088 00013
Objet : RENFORCEMENT DE LA RES-

SOURCE EN EAU ET RENOUVEL-
LEMENT DES RÉSEAUX AEP - SEC-
TEURS DE THUOUX, LES RICHIERS, 
LES LAMBERTS, LE COLLET ET LES 
ISCLES
Référence acheteur : 25AT-0004-A2-Y
Nature du marché : Travaux
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 45232150 - Travaux relatifs 

aux conduites d’alimentation en eau
Complémentaires : 45232100 - Ou-

vrages annexes pour canalisations d’eau
Critères d’attribution : 
Offre économiquement la plus avanta-

geuse appréciée en fonction des critères 
énoncés dans le cahier des charges (rè-
glement de la consultation, lettre d’invita-
tion ou document descriptif).
Instance chargée des procédures de 

recours : Tribunal Administratif de MAR-
SEILLE - 22, 24 rue Breteuil - 13006 
MARSEILLE
Tél : 04 91 13 48 13 -  Fax : 04 91 81 

13 87
greffe.ta-marseille@juradm.fr
Service auprès duquel des renseigne-

ments peuvent être obtenus concer-
nant l’introduction des recours : Tribu-

nal Administratif de MARSEILLE - 22, 24 
rue Breteuil - 13006 MARSEILLE
Tél : 04 91 13 48 13 -  Fax : 04 91 81 

13 87
greffe.ta-marseille@juradm.fr
Attribution du marché
LOT N° 1 - Réseau
Date d’attribution : 06/05/2025
Marché n° : lot 1
EDMOND POLDER, LES RESOLUES, 

05300 LAZER
Montant indéfini
LOT N° 2 - Maçonnerie
Date d’attribution : 06/05/2025
Marché n° : lot 2
EDMOND POLDER, LES RESOLUES, 

05300 LAZER
Montant indéfini
Envoi le 19/05/2025 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur 

https://www.marches-publics.info

COMMUNE DE TALLARD

 AVIS D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

REVISION ALLEGEE N° 1 DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME (PLU) 

ARTICLE 1
Il sera procédé, du mardi 17 juin 2025 à 

9 h 00, au mercredi 2 juillet 2025 inclus, 
jusqu’à 17 h 30, à une enquête publique 
portant sur la révision allégée n° 1 du 
Plan Local d’Urbanisme de TALLARD, 
pour une durée de 16 jours, sous la 
responsabilité du Maire, à qui toutes les 
informations sur le dossier pourront être 
demandées.
Le projet de révision allégée n° 1 du 

Plan Local d’Urbanisme mis à l’enquête 
publique, non soumis à évaluation envi-
ronnementale suite à l’avis de l’autorité 
environnementale, vise à permettre :
1. L’extension de la zone urbaine Ud 

équipement réservée à la piste d’envol et 
aux installations et constructions civiles 
et militaires de l’aérodrome, avec pour 
conséquence la réduction de la zone 
naturelle Nd réservée à la piste d’envol 
et aux installations civiles et militaires de 
l’aérodrome. L’objectif est de permettre 
de nouvelles constructions pour répondre 
aux besoins de développement des en-
treprises aéronautiques implantées à 
l’aérodrome ;
2. La création d’un emplacement réservé 

n° 29 le long de la RN85 en direction de 
GAP pour réaliser la liaison GAP-TAL-
LARD sur l’itinéraire de voie d’intérêt 
national MARSEILLE-GRENOBLE 
et de la voie d’intérêt régional MAR-
SEILLE-BRIANÇON ;
3. L’emplacement réservé n° 18 est ins-

crit au PLU pour la création d’un parking 
rue du Barry. Mais le classement A(J) de 
la zone agricole soumise aux règles du 
secteur « Les jardins de la conquête » de 
l’AVAP/SPR ne permet pas la destination 
« équipements publics et équipements 
d’intérêt général » ;
4. De prévoir d’accompagner le projet de 

réhabilitation des bâtiments du SSR La 
Durance. Le zonage Um(L) réservé aux 
établissements d’enseignement, de santé 
et d’action sociale, soumis aux règles du 
secteur « La lisière urbaine » de l’AVAP/
SPR, n’autorise pas le changement de 
destination en habitation ;
5. La création d’un emplacement réservé 

n° 30 pour aménager la desserte routière 
du centre médical La Durance depuis la 
rue du Barry, de manière à sécuriser la 
circulation sur la RD46 rue du Barry. La 
création d’un carrefour giratoire est envi-
sagée.
Par ailleurs, des erreurs matérielles ou 

les besoins de mise à jour des annexes du 

PLU et/ou des mentions du code de l’ur-
banisme, qui pourront apparaître au cours 
du travail pourront être corrigés. 
A noter que l’objectif 2 concernant la 

création d’un emplacement réservé n° 29 
a finalement été abandonné dans le 
cadre de cette procédure. En effet, après 
échanges avec l’agglomération en charge 
de la mise en œuvre de l’itinéraire, le pro-
jet n’est pas assez abouti aujourd’hui et 
est abandonné. Il pourra être poursuivi 
ultérieurement. 
Suite à cela, l’emplacement réservé à 

créer dans l’objectif 5 correspondra donc 
au n° 29 et non au n° 30 comme men-
tionné. 
Enfin, concernant l’objectif 3, dans le 

PLU, le règlement de la zone A(J) autorise 
bien la réalisation d’un parking conformé-
ment à l’emplacement réservé qui a été 
créé. Ici c’est le règlement de l’AVAP/
SPR qui bloque la réalisation du parking. 
Le PLU n’a donc pas à être modifié. Cet 
objectif est donc abandonné.

ARTICLE 2
Monsieur Daniel REICHERT a été dési-

gné en qualité de Commissaire-enquêteur 
par Monsieur le Président du Tribunal Ad-
ministratif de MARSEILLE, par décision 
n° E25000031 /13 du 24 avril 2025.

ARTICLE 3
Pendant toute la durée de l’enquête, le 

public pourra prendre connaissance du 
dossier d’enquête publique :
 Pour la version papier :
o En Mairie, sise 1, Place du Général 

de Gaulle, 05130 TALLARD, aux jours et 
heures d’ouverture habituels, soit les : lun-
dis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis 
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 
(sauf jours fériés, jours de fermetures ex-
ceptionnels), ainsi que sur les horaires 
des permanences du Commissaire tels 
que définis à l’article 7.
 Pour la version numérique :
o Sur le site internet de la commune à 

l’adresse suivante : https://www.ville-
tallard.fr/fr/pratique/urbanisme/#c252
o Sur un poste informatique mis à dis-

position du public gratuitement, en Mairie 
sise 1, Place du Général de Gaulle, 05130 
TALLARD, aux mêmes jours et horaires 
que ceux décrits ci-dessus pour la consul-
tation du dossier en version papier.
Toute personne pourra, sur sa demande 

et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique auprès de la 
Mairie de TALLARD pendant toute la du-
rée de l’enquête.

ARTICLE 4 
Pendant toute la durée de l’enquête, 

le public pourra consigner ses observa-
tions, propositions et contre-propositions 
du mardi 17 juin 2025 9h00, au mercredi 
2 juillet 2025 17h30 inclus, aux horaires 
précisés à l’article 3 ci-dessus :
• Sur le registre d’enquête publique, 

établi sur feuillets non mobiles, coté et 
paraphé par le Commissaire-enquêteur, 
tenu à disposition du public en Mairie, 
sise 1, Place du Général de Gaulle, 05130 
TALLARD, aux mêmes jours et horaires 
que pour la version papier du dossier et le 
poste informatique (voir article 3) ;
• En les envoyant par courrier électro-

nique à l’adresse sécurisée suivante : 
plu@ville-tallard.fr, en indiquant dans 
l’objet « enquête publique sur le PLU de 
TALLARD ». Elles seront annexées au 
registre d’enquête publique ;
• En les adressant par voie postale au 

Commissaire-enquêteur au siège de l’en-
quête : Mairie de TALLARD, à l’adresse 
suivante : Monsieur Daniel REICHERT, 
Commissaire-enquêteur – Mairie de 
TALLARD – 1, Place Général de Gaulle – 
05130 TALLARD. Elles seront également 
annexées au registre d’enquête.

ARTICLE 5
Le projet de révision allégée n° 1 du PLU 

n’a pas été soumis à évaluation environ-
nementale. L’avis de l’autorité environne-
mentale ne soumettant pas la procédure 

à évaluation environnementale et la dé-
libération d’arrêt du conseil municipal 
décidant de ne pas réaliser d’évaluation 
environnementale sont jointes au dossier 
d’enquête.

ARTICLE 6
Au terme de l’enquête et des conclusions 

émises par le commissaire enquêteur le 
Conseil Municipal de TALLARD se pro-
noncera par délibération sur l’approbation 
de la révision allégée n° 1 du PLU de la 
commune de TALLARD, éventuellement 
modifiées pour tenir compte des avis qui 
ont été joints au dossier d’enquête, des 
observations du public et du rapport du 
Commissaire-enquêteur.
Le Plan Local d’Urbanisme sera ensuite 

transmis à l’autorité compétente de l’Etat.

ARTICLE 7
Monsieur Daniel REICHERT, Commis-

saire-enquêteur, se tiendra à la dispo-
sition du public en Mairie, sise 1, Place 
du Général de Gaulle, 05130 TALLARD, 
pour recevoir les observations écrites et/
ou orales, aux jours et heures suivants :
. Mardi 17 juin 2025 de 9 h 00 à 12 h 00 ;
. Vendredi 27 juin 2025 de 14 h 00 à 

17 h 00 ;
. Mercredi 2 juillet 2025 de 14 h 00 à 

17 h 30.

ARTICLE 8
La personne publique responsable de la 

révision allégée n° 1 du PLU de la com-
mune de TALLARD est Monsieur Daniel 
BOREL, maire de la commune de TAL-
LARD, dont les coordonnées sont : Mairie 
de TALLARD 1, Place Général de Gaulle 
– 05130 TALLARD – Tél : 04 92 54 10 14 
– Email : mairie@ville-tallard.fr 

ARTICLE 9 :
A l’expiration du délai d’enquête, le Com-

missaire-enquêteur procédera à la clôture 
de l’enquête et rencontrera sous huit jours 
le Maire ou son représentant et lui com-
muniquera ses observations consignées 
dans un procès-verbal de synthèse. Le 
Maire disposera d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations 
éventuelles.
Le Commissaire-enquêteur disposera 

d’un délai de trente jours, à compter de 
la date de clôture de l’enquête publique, 
pour établir et transmettre au Maire son 
rapport et ses conclusions motivées, ainsi 
que l’exemplaire du dossier de l’enquête 
déposé en Mairie, accompagné des re-
gistres et des pièces annexées.

ARTICLE 10
Le rapport et les conclusions motivés du 

Commissaire-enquêteur seront tenus à la 
disposition du public à la Mairie de TAL-
LARD et seront publiés sur le site internet 
de la commune pendant un an à compter 
de la date de clôture de l’enquête.
Une copie du rapport et des conclusions 

du Commissaire-enquêteur sera adres-
sée par le Maire à Monsieur le Préfet du 
département des Hautes-Alpes et à Mon-
sieur le Président du Tribunal Administratif 
de MARSEILLE. 

ARTICLE 11
Cet avis d’enquête sera affiché 15 jours 

au moins avant l’ouverture et durant toute 
la durée de l’enquête pour être lisible des 
voies publiques, en mairie de TALLARD, 
sise Place du Général de Gaulle, 05130 
TALLARD et aux lieux d’affichage habi-
tuels sur le territoire communal.

Fait à TALLARD, le 12 mai 2025
Le Maire,

Daniel BOREL.

Vos annonces légales 
sont reçues jusqu’au 
mardi 17 heures pour 

parution le jeudi 

Alpes et Midi
s’occupe de

vos annonces
extérieures


